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PROCÈS-VERBAL DE LA CINQUIÈME SÉANCE 
DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DE L’ÉCOLE DE LA MAGDELEINE 

TENUE LE 20 JANVIER 2009 À LA BIBLIOTHÈQUE, À 19 H 

 
 

SONT PRÉSENTS :  Mmes Linda Bénard, parent,  
   Odette Gagnon, parent (substitut au comité de parents) 
  Maryse Guillemette, parent 
  Julie Longtin, enseignante 
  Deborah Verge, parent (présidente et déléguée au comité de parents) 

 
MM. Carlo Citrini-Beaulieu, élève 
 Manuel Fonseca, personnel de soutien 
 André Guérard, directeur (pas le droit de vote) 
 Réal Houde, personnel professionnel  
 Julien Longchamp, élève (substitut) 

     
SONT ABSENTS : MM. Donald Allard, parent  
  Daniel Boisvert, parent 
  Jean-François Fortin, enseignant 
 Mme Nancy Casista, enseignante  
  Lyane Rodrigue-Charbonneau, élève 
  Enseignant (1 poste ouvert) 
 

1. MOT DE BIENVENUE ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Mme Verge souhaite ses meilleurs vœux à tous; présente M. Julien Longchamp à titre de substitut 

pour Mme Lyane Charbonneau-Rodrigue et déclare la séance ouverte à 19h05. 

2. PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 

Il n’y a aucun public. 

3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Mme Bénard propose l’adoption de l’ordre du jour tel que modifié. 

1. Mot de bienvenue et ouverture de l’assemblée 
2. Période de questions du public 
3. Adoption de l’ordre du jour 
4. Lecture et approbation du procès-verbal du 9 décembre 2008 (document joint) 
5. Activités étudiantes (approbation) (documents joints) 
6. Suivi au procès-verbal du 9 décembre 2008 

6.1 TTP (Techniciens travaux pratiques) 
6.2 Critères de sélection des directions d’établissement (document joint pour adoption) 
6.3 Bilan de la campagne de financement 

7. Budget révisé (document joint) 
8. Organisation scolaire (document joint pour adoption) 
9. Correspondance 
10. Rapport du comité de parents 
11. Nouvelles de l’école 
12. Affaires diverses  
 12.1 Rapport annuel 
13. Levée de la séance 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 



 13

4. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 9 DÉCEMBRE 2008 

CE-08-09-719 

Modifier point 4, page 10 : « Ceci selon l’article de loi 54 et 55 du L.I.P. » par « Ceci selon les 

articles de loi 54 et 55 de la L.I.P. » 

  
 Indiquer la signification des abréviations entre parenthèses : point 6, page 10 : TTP 
(techniciens travaux pratiques) 
 
Corriger point 7, page 11 : « Ce point est à reporter pour la prochaine rencontre, … » par « Ce 
point est reporté à la prochaine rencontre, … » 

M. Fonseca propose l’adoption du procès-verbal tel que modifié. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

5. ACTIVITÉS ÉTUDIANTES 

 

A C T I V I T É  P R O P O S É E  P A R  

CE-08-09-720 

Visite du salon de l’auto (0809-050) 
Mme Gagnon 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

6. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL DU 9 DÉCEMBRE 2008 

 6.1 TTP (Techniciens travaux pratiques)  

Aucune nouvelle de la commission scolaire à ce jour. 

6.2 Critères de sélection des directions d’établissement 

Dépôt de ce qui a été adopté à la réunion précédente. 

6.3 Bilan de la campagne de financement 

Dépôt et présentation du document.  

7. BUDGET RÉVISÉ (document joint) 

Présentation du document   

 
CE-08-09-721 

Mme Guillemette propose que la direction entreprenne les démarches nécessaires à l’aménagement du 
local de PPO (projet personnel d’orientation). 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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8. ORGANISATION SCOLAIRE 

 CE-08-09-722 

 

Présentation de l’organisation scolaire 2009-2010. 

 

M. Houde propose l’adoption du document. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

9. CORRESPONDANCE 

Dépliants publicitaires : POF : Pas obligé de fumer 

 

Dépôt de la règle sur les critères d’inscription des élèves dans les écoles de la CSDGS pour l’année 

scolaire 2009-2010 (pas concernés puisque tous sont acceptés). 

10. RAPPORT DU COMITÉ DE PARENTS 

La dernière rencontre a été annulée en raison de la température.  

Les écoles sont invitées à visiter le Salon de l’avenir à Napierville. 

11. NOUVELLES DE L’ÉCOLE 

Les inscriptions pour la journée d’activités hivernales qui aura lieu le 18 février 2009 vont bon train.  

12. AFFAIRES DIVERSES 

 12.1 Rapport annuel 

Une coquille s’est glissée dans le Rapport annuel malgré les nombreuses relectures. 

13. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

Mme Bénard propose la levée de l’assemblée à 21 h 20. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

 

Deborah Verge, présidente André Guérard, directeur 

 
 


